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CONVENTION D’EXPLOITATION ET DE CONDUITE  DE L’INSTALLATION DE 

PRODUCTION DE ………………. [ NOM DE L’INSTALLATION + NOM DU POSTE CLIENT ] 

RACCORDEE AU POSTE RTE DE [ NOM DU POSTE RPT ] 

DU RESEAU PUBLIC DE TRANSPORT D’ELECTRICITE 

 

Entre : 

 

…………………[Le Client], ……… [adresse], représenté par ……… [M. ou Mme] [Prénom, nom] agissant en 
qualité de ………[Fonction], dûment habilité(e) à cet effet, 

ci-après désigné par « le Producteur », 

 
d’une part, 

et 

RTE Réseau de transport d’électricité, société anonyme à conseil de surveillance et directoire au 
capital de 2 132 285 690 euros, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre 
sous le numéro 444 619 258, dont le siège social est situé Immeuble WINDOW, 7C Place du Dôme, 
92073 PARIS LA DEFENSE CEDEX, 

représenté par : 

……… [M. ou Mme] [Prénom, nom] agissant en qualité de ………[Fonction],  

et  

……… [M. ou Mme] [Prénom, nom] agissant en qualité de ………[Fonction], 

ci-après désigné par « RTE », 

d'autre part. 

 

[Conformément à la norme NF C-18510, les personnes citées ci-dessus doivent soit assumer le rôle 
d’Employeur (légalement responsables dans le cadre du code du travail d'une entreprise de 

production ou de distribution d'énergie électrique), soit être le représentant de l'Employeur par 
délégation (pour assurer la responsabilité hiérarchique d'une exploitation dont les frontières sont 

parfaitement définies).] 
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1. PREAMBULE ET OBJET  

La présente Convention d’exploitation et de conduite d’un site de production (également désignée 
« Convention d’Exploitation / Conduite » ci-après), est conclue entre RTE et le Client (également 
désignés « Parties » ci-après), conformément à l’article 10 de l’arrêté du 9 juin 2020 relatif aux 
prescriptions techniques de conception et de fonctionnement pour le raccordement aux réseaux 
d’électricité. 
 
La Convention d’Exploitation / Conduite  comprend les pièces suivantes : 

- Les présentes Conditions Particulières et leurs fiches. 
- Les Conditions Générales et leurs Annexes disponibles sur le site de RTE 

(https://www.services-rte.com/). Le Client reconnait, en signant les présentes Conditions 
Particulières, en  avoir pris connaissance et les accepter sans aucune réserve. 

 
Les Conditions Particulières prévalent sur les Conditions Générales. Elles annulent et remplacent 
toutes lettres, propositions, offres et conventions antérieures portant sur le même objet. 

2. CHAMP D’APPLICATION 

Ce document s’applique aux Installations de production et aux liaisons de raccordement aux 
interfaces avec le RPT. 
 
L’Installation de production est en phase : 
 

 Essai  

La date prévisionnelle de la première injection de l’Installation est prévue le JJ/MM/AAAA 

 ou   

  Définitive 

 

Intitulé des fiches Version et date de 
la fiche 

Fiche impactée 
par la mise à jour 
de la convention 

Titres et coordonnées des acteurs [Exemple :  

V1 le 06/08/2022] 

 OUI ou    Non 

 

Caractéristiques du site de Production [Exemple :  

V2 le 12/03/2024] 

 OUI ou    Non 

[Exemple : suite 
déplacement comptage] 

Limites de propriété, d’exploitation et de [Exemple :   OUI ou    Non 
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conduite V2 le 12/03/2024] [Exemple : suite 
déplacement comptage] 

Accès, sécurité et environnement [Exemple :  

V1 le 06/08/2022] 

 OUI ou    Non 

 

Travaux programmés : limites d’intervention, 
domaines de responsabilité 

[Exemple :  

V1 le 06/08/2022] 

 OUI ou    Non 

 

Performances de l’Unité de Production [Exemple :  

V2 le 04/05/2023] 

 OUI ou    Non 

  

 

Exploitation et conduite en régime normal et 
d’incident 

[Exemple :  

V3 le 03/09/2023] 

 OUI ou    Non 

 

3. DATE D’APPLICATION 

[si l’Installation est en période d’essai] 
La présente convention s’applique à compter du JJ/MM/JJJJJ. 
 
[Si l’Installation est en période définitive] 
La présente convention s’applique à compter de sa date de signature du Client. 
 
Fait en trois exemplaires originaux dont un pour chaque signataire, 
 
 
à  
 
 
le  
 

pour [Le Client] pour RTE 

Employeur ou son 
représentant 

Directeur du Centre 
Exploitation 

 

Directeur du Centre 
Maintenance 
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4. FICHE « TITRES ET COORDONNEES DES ACTEURS » 

5. FICHE « CARACTERISTIQUES DU SITE DE PRODUCTION » 

6. FICHE « LIMITES DE PROPRIETE, D’EXPLOITATION ET DE CONDUITE » 

7. FICHE « ACCES, SECURITE ET ENVIRONNEMENT » 

8. FICHE « TRAVAUX PROGRAMMES : LIMITES D’INTERVENTION, DOMAINES 
DE RESPONSABILITE » 

9. FICHE « PERFORMANCES DE L’UNITE DE PRODUCTION » 

10. FICHE « EXPLOITATION ET CONDUITE EN REGIME NORMAL ET 
D’INCIDENT » 

 


